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Section Organisation des Compétitions du Dimanche 

SAISON 2017/2018 

 

PROCÈS VERBAL n°37 

 

Réunion du : mardi 10 avril 2018 

 
 
Animateur : M. CAUCHIE   

Présents : MM. CARALP -–  DUPRE - GROISELLE – LALUYAUX –  LAQUERRIERE –  TROTE –  VAN 

BRUSSEL 

Excusé : M. BOUILLON .  
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours francs pour les toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant 

Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

COUPE DE FRANCE SAISON 2018/2019 

 
530281 : VERNEUIL ETANG USM 
Courriel de VERNEUIL ETANG USM. 
La Section se met en conformité avec l’article 3.1 du Règlement Fédéral de la Coupe de France et 
confirme sa décision parue dans son dernier PV n°36 du mardi 03 avril 2018. 
 
20394723 : CHELLES CHEMINOTS AS / VAL DE FONTENAY AS 
Courriel de CHELLES CHEMINOTS AS demandant d’avancer la rencontre au dimanche 22 avril 2018 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de VAL DE FONTENAY AS  devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 
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20394744 : ECQUEVILLY FC / BEAUCHAMPS AS 
Courriel d’ECQUEVILLY FC. 
En raison du forfait général de l’équipe d’ECQUEVILLY FC en championnat, 
la Section désigne la rencontre suivante à jouer le 29 avril 2018 sur les installations de MANTES LA  
VILLE FC : 
20405531 : MANTES LA VILLE FC / BEAUCHAMPS AS  
 
20394683 : COUDRAYSIEN FC / GATINAIS VAL LOING FC  
Demande de GATINAIS VAL LOING FC via FOOTCLUBS pour jouer le 10/05/2018. 
La Section ne peut accepter la date du 10/05/2018, toutefois les clubs ont la possibilité de jouer 
avant la date du 29 avril avec l’accord des 2 clubs. 
A défaut, cette rencontre sera maintenue à la date et à l’heure officielles. 
 
20394728 : THORIGNY FC / ROMAINVILLE FC 
Demande des 2 clubs via FOOTCLUBS pour jouer cette rencontre le 1er mai 2018. 
Cette rencontre aura lieu le lundi 1er mai 2018 à 15h00, sur les installations de THORIGNY FC. 
La Section demande au club de THORIGNY FC de s’assurer de la disponibilité de ses installations 
sportives à cette date. 
 
20394859 : PEROU ASAF / ESPERANCE PARIS 19ème 
Demande de changement de terrain de PEROU ASAF via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 29 avril 2018 à 14h30, sur les installations du Parc des Sports du 
Tremblay à Champigny sur Marne. 
Accord de la Section. 

 
20394678 : MORET VENEUX LES SABLONS FC / VILLABE ET S 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 29 avril 2018 à 15h00, sur les installations du club de MORET 
VENEUX LES SABLONS FC. 
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS. 

Accord de la Section. 

 
20394768 : TROIS VALLEES FC / VANVES STADE 
Demande de changement de terrain de TROIS VALLEES FC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 29 avril 2018 à 14h30, sur les installations stade Municipal à Breux 
Jouy. 
Accord de la Section. 

 
20394780 : LA SALESIENNE DE PARIS / BRUNOY FC 
Demande de LA SALESIENNE DE PARIS pour jouer le 22/04/2018, en raison de l’indisponibilté de ses 
installations le 29/04/2018 et refus du club adverse via FOOTCLUBS. 
La Section demande au club de LA SALESIENNE de proposer un autre terrain ou une autre date 
avec l’accord de son adversaire. 
A défaut, le match sera inversé. 
 
20394852 : TERNES PARIS OUEST CS / MENILMONTANT FC 
Demande de changement de terrain de TERNES PARIS OUEST CS via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 29 avril 2018 à 14h30, sur les installations stade Paul Faber à Paris 
17ème. 
Accord de la Section. 

 
20394862 : CHATILLONNAIS SCM / CACHAN ASC CO 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 29 avril 2018 à 15h00, sur les installations du club 
CHATILLONNAIS SCM. 
Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS. 

Accord de la Section. 

 
 

SENIORS - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. – ¼ et ½ Finales 
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Les tirages au sort des 1/4 et 1/2 finales des coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. se sont déroulés au 

siège du CREDIT MUTUEL et ont été effectués par M. Jamel SANDJAK, Président de la L.P.I.F.F., M. Jean-

Louis GIRODOT, Président du CREDIT MUTUEL I.D.F. et M. Raphaël REBERT, Directeur Général du 

CREDIT MUTUEL I.D.F.. 

CLUBS PRESENTS : MONTFERMEIL FC – SAINT BRICE FC - SAINT DENIS US – SURESNES JS - 

VILLEMOMBLE SP.  

Tirage au sort des rencontres des ¼  de Finale de la COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F.   
Ces rencontres se dérouleront le Dimanche 22 Avril 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
EPREUVE: 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 14h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres 
de Championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son 
Championnat. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il y a une prolongation de 2 x 15 minutes. En cas 
d’égalité, le départage des équipes s'effectue par l'épreuve des coups de pied  au but, suivant le règlement 
de celle-ci. 
Dans le cas où la rencontre a lieu en nocturne, le club recevant doit disposer d’un terrain doté d’un 
éclairage conforme aux normes et prescriptions de la F.F.F. et classé par la C.R.T.I.S. (niveau E5 
minimum). A défaut et sous réserve que le club initialement désigné comme visiteur dispose d’un terrain 
doté d’un éclairage de niveau E5 minimum, la rencontre est inversée pour le bon déroulement de la 
compétition. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres il sera désigné TROIS (3) ARBITRES OFFICIELS à la charge du club recevant. 
 

20404708 01  MONTFERMEIL FC 1 -  ST DENIS US 1 
20404709 02  ST LEU 95 FC 1  -  DRANCY JA 2 
20404710 03  SURESNES JS 1  -  GRIGNY US 1 à jouer le 25/04 (date butoir) 
20404711 04  ST BRICE FC 1  -  VILLEMOMBLE SPORTS 1 à jouer le 25/04 (date butoir) 
 
 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  

 
Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 2 contre VAINQUEUR 3 
Match n°2 : VAINQUEUR 4 contre VAINQUEUR 1 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 

 

Les équipes (ST BRICE FC, SURESNES JS et VILLEMOMBLE SPORTS) ayant des matches de 

championnat à jouer à ces 2 dates doivent jouer leurs rencontres de Coupe en semaine avant le 

Mercredi 25 Avril 2018 (date butoir) pour les ¼ de Finale et avant le Mercredi 16 Mai 2018 pour les ½ 

Finales (date butoir). 

 
20404711 : ST BRICE FC 1 / VILLEMOMBLE SPORTS 1 du 25/04/2018 
Demande de ST BRICE FC via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le MERCREDI 18 AVRIL 2018 à 20h00, sur le Stade Léon Graffin situé Rue de la 

Forêt, 95350 ST BRICE SOUS FORET. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de VILLEMOMBLE devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF,  dans les délais prévus à cet effet. 

 
 

SENIORS - CHAMPIONNAT 
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FMI 

19459034 – BOBIGNY A.F. 1 / NOISY LE SEC OL. 1 du 07/04/2018 (N3) 

La Section, 

Après lecture du rapport du club de BOBIGNY A.F., 

Constatant l’absence de rapport du club de NOISY LE SEC OL., 

Considérant que la F.M.I. n’a pas été utilisée sur ce match, 

Considérant les explications du club de BOBIGNY A.F., 

Considérant qu’après vérification de l’historique des connexions des 2 clubs, il s’avère que la procédure de 

récupération des données a été effectuée correctement par les clubs, 

Par ces motifs, 

Dit que la responsabilité des 2 clubs n’est pas engagée. 

Rappelle à l’arbitre et au club de NOISY LE SEC OL. qu’il est impératif d’envoyer un rapport en cas de non 

utilisation de la F.M.I.. 

Transmet une copie de la présente décision à la C.R.A.. 

 

19426502 : PARIS ST GERMAIN FC 3 / BRETIGNY FCS du 31/03/2018 remis le 21/04/2018 (R1) 

Demande de changement d’heure de PARIS ST GERMAIN FC via FOOTCLUBS 

Cette rencontre aura lieu le samedi 21 avril 2018 à 16h00, sur les installations du stade Georges Lefèvre 

n°2 à St Germain en Laye. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de BRETIGNY FCS  devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 

 

19425794 : EVRY FC / VILLEMOMBLE SPORTS du 15/04/2018 (R2/B) 

Demande de changement d’heure d’EVRY FC via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 avril à 14h30, sur les installations du club de EVRY FC 

Accord de la Section sous réserve de l’accord écrit de VILLEMOMBLE SPORTS (Accord devant 

parvenir au Secrétariat des Activités Sportives dans les délais prévus à cet effet). 

 

19425711 : ANTONY SPORTS / CHAMPIGNY FC 94 du 06/05/2018 (R2/A) 

Attestation de la Mairie d’ANTONY informant de l’indisponibilité des installations à cette date. 

La Section avance cette rencontre au dimanche 22 avril 2018 à 15h00, sur le stade Georges Suant 

situé avenue François Molé à ANTONY. 

 

19426058 : VAL YERRES CROSNE AF / CLAYE SOUILLY SPORTS du 15/04/2018 (R3/B) 

Demande de changement de terrain de VAL YERRES CROSNE AF via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 avril 2018 à 15h00, sur le stade Pierre Mollet n°2 à Yerres. 
Accord de la Section. 

 

19425308 : COURCOURONNES FC / AVONNAISE US du 15/04/2018 (R4/B) 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 avril 2018 à 15h30, sur les installations du club de 

COURCOURONNES FC. 

Accord des 2 clubs via FOOTCLUBS. 

Accord de la Section. 

 

19425339 : MONTEREAU ASA / VILLEPARISIS USM du 18/03/2018 remis le 10/05/2018 (R4/B) 

Demande de MONTEREAU ASA jouer jouer le 11 avril 2018 via FOOTCLUBS. 

En l’absence d’accord du club de VILLEPARISIS USM. 

La Section maintient la rencontre le jeudi 10 mai 2018, journée de matchs remis inscrite au 

calendrier général de la LPIFF. 

 

19426351 : GOBELINS FC 2 / SARCELLES AAS du 29/04/2018 (R4/C) 

Demande de changement de date de GOBELINS FC via FOOTCLUBS. 
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Cette rencontre aura lieu le samedi 28 avril 2018 à 18h00, sur le stade Georges Carpentier Paris 13ème 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de SARCELLES AAS devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 

 

 

SENIORS - Mise à jour du calendrier  

 

19425553  PARISIENNE ES 1 c.  SURESNES JS 1 R4 D du 29-avr avancé au 22-avr-18 

19425563  GENNEVILLIERS CSM  c.  SURESNES JS 1 R4 D du 22-avr remis au 29-avr-18 

 

 

U19 - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. – ¼ et ½ Finales 

 
Les tirages au sort des 1/4 et 1/2 finales des coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. se sont déroulés au 

siège du CREDIT MUTUEL et ont été effectués par M. Jamel SANDJAK, Président de la L.P.I.F.F., M. Jean-

Louis GIRODOT, Président du CREDIT MUTUEL I.D.F. et M. Raphaël REBERT, Directeur Général du 

CREDIT MUTUEL I.D.F.. 

CLUBS PRESENTS : ASNIERES FC -  CRETEIL LUSITANOS – FLEURY 91 FC – MANTOIS 78 FC – 

NOISY LE SEC OL. – RACING COLOMBES 92 - TORCY P.V.M. 

Tirage au sort des rencontres des ¼  de Finale : 
Les rencontres auront lieu le Dimanche 22 Avril 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
(Lever de rideau entre 11h45 et 12h30). 
En cas d’indisponibilité de terrain, le lieu de la rencontre peut être inversé par la Section. 
 
EPREUVE:  
Pour les rencontres devant se dérouler en lever de rideau (entre 11h45 et 12h30), il appartient au club 
recevant d’en faire la demande auprès de la Section et d’en aviser son adversaire. L’accord de ce dernier 
n’est pas nécessaire et ne peut en aucun cas être refusé. En dehors de cette plage horaire, les accords 
des 2 clubs sont obligatoires. 
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes 
s’effectue par l’épreuve des coups de pied au but, suivant le règlement de celle-ci. 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 14h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres 
de Championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son 
championnat. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 

 

20404713 01  BOBIGNY ACADEMIE 1 -  CRETEIL LUSITANOS US 1 
20404714 02  FLEURY 91 FC 1 -  NOISY LE SEC BANLIEUE 1 
20404715 03  RACING COLOMBES 92 1  -  TORCY VAL MAUBEE US 2 
20404716 04  MANTOIS 78 FC 1 -  ASNIERES FC 1 

 

L’équipe du RACING COLOMBES 92 ayant un match de championnat à jouer contre l’équipe 

d’ARGENTEUIL RFC. le Dimanche 22 Avril 2018, doit jouer le match des ¼ de Finale de la Coupe en 

semaine avant le Mercredi 25 Avril 2018 (date butoir).  

 
20404713 : BOBIGNY ACADEMIE 1 / CRETEIL LUSITANOS US 1 du 22/04/2018 
Courriel de BOBIGNY ACADEMIE. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 22 AVRIL 2018 à 14h30, sur les installations du Stade Auguste 

Delaune situées Rue Auguste Delaune, 93000 ST DENIS. 

Accord de la Section. 
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20404715 : RACING COLOMBES 92 / TORCY P.V.M. US du 25/04/2018  

Cette rencontre se déroulera le Mercredi 18 Avril 2018 à 11h00, sur les installations du RACING 

COLOMBES 92. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de TORCY P.V.M. davant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais impartis. 

 

 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  

 
Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 4 contre VAINQUEUR 3 
Match n°2 : VAINQUEUR 2 contre VAINQUEUR 1 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 

 

Si les équipes de FLEURY 91 FC et du RACING COLOMBES 92 se qualifient pour les ½ Finales, 

elles devront jouer leurs matchs des ½ Finales de Coupe en semaine avant le Mercredi 16 Mai 2018 

(date butoir), celles-ci ayant déjà un match de championnat en retard à jouer le Jeudi 10 Mai 2018 

(date butoir).   

 

U19 - CHAMPIONNAT 

 

19367245 : MASSY 91FC / NANTERRE ES du 15/04/2018 (R2/B) 

Courriel de MASSY 91 FC et convention de la Mairie de WISSOUS. 

Terrain de repli. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 avril 2018 à 13h00, sur le stade de l’Europe, Chemin du 

dessus de la rue neuve à WISSOUS. 

Accord de la Section. 

 

19367112 : VERSAILLES 78 FC  / AUBERVILLIERS JEUNES du 15/04/2018 (R2/A) 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 12h00, sur le stade de Porchefontaine à 

VERSAILLES. 

Accord des deux clubs. 

Accord de la Section. 

 

19367114 : ST OUEN AUMONE AS / VILLEJUIF US du 15/04/2018 (R2/A) 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 14h00, sur le stade Lucien Escutary à ST OUEN 

AUMONE. 

Accord des deux clubs. 

Accord de la Section. 

 

19367127 : MONTROUGE FC 92 / VILLEJUIF US du 22/04/2018 (R2/A) 

Demande de MONTROUGE FC 92 via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 22 avril 2018 à 13h00, sur le stade Maurice Arnoux à 

MONTROUGE. 

Accord de la Section. 

 

19367157 : VERSAILLES 78 FC  / EPINAY ACADEMIE du 08/04/2018 (R2/A) 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 

La Section prend note et entérine le score de la rencontre : 

VERSAILLES RC 78  3 pts - 3 buts 

EPINAY ACADEMIE  0 pt - 1 but. 
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19367506 : EVRY FC / ST GENEVIEVE SPORTS du 15/04/2018 (R3/B) 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 12h00, sur le stade Desroys du Roure à EVRY. 

Accord des deux clubs. 

Accord de la Section. 

 

19367640 : ALFORTVILLE US / AUBERVILLIERS CM du 15/04/2018 (R3/C) 

Courriel d’ALFORTVILLE US.  

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 13h00, sur les installations du Parc Des Sports 

du Val De Seine (terrain stabilisé) à ALFORTVILLE. 

Accord de la Section. 

 

U17 - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. – ¼ et ½ Finales 

 
Les tirages au sort des 1/4 et 1/2 finales des coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. se sont déroulés au 

siège du CREDIT MUTUEL et ont été effectués par M. Jamel SANDJAK, Président de la L.P.I.F.F., M. Jean-

Louis GIRODOT, Président du CREDIT MUTUEL I.D.F. et M. Raphaël REBERT, Directeur Général du 

CREDIT MUTUEL I.D.F.. 

CLUBS PRESENTS : CRETEIL LUSITANOS – FLEURY 91 FC – GOBELINS FC – MONTFERMEIL FC – 

SAINT DENIS US  

Tirage au sort des rencontres des ¼  de Finale : 
Ces rencontres auront lieu le Dimanche 22 Avril 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
EPREUVE: 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 14h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres 
de Championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son 
Championnat. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n'y a pas de prolongation, le départage des 
équipes s'effectue par l'épreuve des coups de pied au but, suivant le règlement de celle-ci. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 
 

20404717 01  ISSY LES MX FC 1 -  MONTFERMEIL FC 1 
20404718 02  SARCELLES AAS 1 -  ST DENIS US 1 
20404719 03  FLEURY 91 FC 1 -  GOBELINS FC 1 
20404720 04  BOBIGNY ACADEMIE 1 -  CRETEIL LUSITANOS US 1 

 
 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  

 
Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 1 contre VAINQUEUR 3 
Match n°2 : VAINQUEUR 4 contre VAINQUEUR 2 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 
 

 

U17 – CHAMPIONNAT 

 

FMI 

19368185 – NANTERRE E.S. 1 / ENTENTE S.S.G. 2 du 01/04/2018 (R2/B) 
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Reprise de dossier. 

La Section, 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 

Constatant que l’absence des rapports demandés aux 2 clubs ne permet pas d’analyser le motif de la non 

utilisation de la F.M.I. et les responsabilités éventuelles, 

Par ce motif, 

Réitère sa demande aux 2 clubs de transmettre un rapport sur la non utilisation de la F.M.I. pour sa 

réunion du mardi 17/04/2018. 

En cas de non réception des rapports, la Section statuera. 

 

19368605 – PAYS DE FONTAINEBLEAU R.C. 1 / AUBERVILLIERS F.C.M. 1 du 08/04/2018 (R3/C) 

La Section,  

Après lecture des rapports de l’arbitre officiel, des clubs de PAYS DE FONTAINEBLEAU R.C., et 

d’AUBERVILLIERS F.C.M., 

Considérant les explications du club recevant sur la non présentation de la tablette pour ce match, 

Par ce motif, 

Demande au club de PAYS DE FONTAINEBLEAU R.C. d’être opérationnel pour ses prochains 

matches. 

 

19381029 – VAL YERRES CROSNE A.F. 1 / MEAUX ACADEMY C.S. 1 du 08/04/2018 

La Section, 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel et du courriel de VAL YERRES CROSNE A.F., 

Considérant que la F.M.I. n’a pas été utilisée, 

Par ce motif, 

Demande aux 2 clubs de transmettre un rapport précisant les raisons de la non utilisation de la F.M.I. 

pour sa réunion du mardi 17/04/2018. 

 

19368085 : GARGES GONESSE FCM 1 / IVRY US 1 du 06/05/2018 (R2/A) 

Courriel de la Direction des Sports de GARGES LES GONESSE. 

Suite à l’indisponibilité des installations à cette date, la Section avance cette rencontre au DIMANCHE 

29 AVRIL 2018 à 13h00, sur le Stade Pierre de Coubertin situé Avenue Joliot Curie, 95140 GARGES LES 

GONESSE. 

 

19368091 : ANTONY SPORTS 1 / PARIS ST GERMAIN FC 2 du 13/05/2018 (R2/A) 

Courriel de la Mairie d’ANTONY. 

Suite à l’occupation des installations par une compétition d’athlétisme à cette date, la Section avance 

cette rencontre au JEUDI 10 MAI 2018 à 13h00, sur le Stade Georges Suant situées Avenue François 

Molé, 92160 ANTONY. 

 

19367902 : PALAISEAU US / RACING COLOMBES 92 du 15/04/2018 (R1) 

Demande de changement de terrain de PALAISEAU US via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 13h00, sur les installations du stade Georges 

Collet (1) à PALAISEAU. 

Accord de la Section. 

 

19368077 : ANTONY SPORTS / LINAS MONTHLERY ESA du 08/04/2018 (R2/A) 

Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 

Suite à une erreur de saisie du score sur la F.M.I., 

la Section prend note et entérine le score de la rencontre comme suit : 

ANTONY SPORTS 3 pts - 2 buts. 

LINAS MONTHLERY ESA 0 pt - 1 but. 

 

19368198 : SARCELLES AAS / BOBIGNY ACADEMIE du 29/04/2018 (R2/B) 
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Demande de SARCELLES AAS pour jouer cette rencontre le 20/05/2018, en raison d’un tournoi sur les 

installations à cette date via Footclubs. 

La Section ne peut accepter votre demande de report et maintient la rencontre citée en référence à 

la date et à l’heure officielles. 

 

19368200 : ARGENTEUIL RFC / AULNAY CSL du 22/04/2018 (R2/B) 

Demande de changement d’horaire d’ARGENTEUIL RFC via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 22 avril 2018 à 15h00, sur le stade du Coudray (1) à 

ARGENTEUIL. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit d’AULNAY CSL devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 

 

19368462 : ASNIERES FC / VERSAILLES FC 78 du 22/04/2018 (R3/B) 

Demande de changement de terrain d’ASNIERES FC via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 22 avril 2018 à 13h00, sur le stade Jacques Anquetil à 

ASNIERES SUR SEINE. 

Accord de la Section. 

 

19380984 : MEAUX ACADEMY / MELUN FC du 15/04/2018 (R3/D) 

Demande de MEAUX ACADEMY pour reporter ce match au 20 mai 2018 via Footclubs. 

Vu le motif invoqué, la Section ne peut accepter le report de la rencontre et maintient la rencontre à la 

date et à l’heure officielles. 

 

 

U16 - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. – ¼ et ½ Finales 

 
Les tirages au sort des 1/4 et 1/2 finales des coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. se sont déroulés au 

siège du CREDIT MUTUEL et ont été effectués par M. Jamel SANDJAK, Président de la L.P.I.F.F., M. Jean-

Louis GIRODOT, Président du CREDIT MUTUEL I.D.F. et M. Raphaël REBERT, Directeur Général du 

CREDIT MUTUEL I.D.F.. 

CLUBS PRESENTS : C.F.F.P. – CRETEIL LUSITANIOS – JEUNES AUBERVILLIERS – MANTOIS 78 FC 

– MONTROUGE FC – MONTFERMEIL FC – TORCY P.V.M. 

Tirage au sort des rencontres des ¼  de Finale : 
Ces rencontres auront lieu le Dimanche 22 Avril 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
EPREUVE: 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 14h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres 
de championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son 
championnat. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n'y a pas de prolongation, le départage des 
équipes s'effectue par l'épreuve des coups de pied au but, suivant le règlement de celle-ci. 
 
FEUILLES DE MATCH : 
La Section demande aux clubs recevant, de renvoyer la feuille de match dans les meilleurs délais à la 
LPIFF. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 

 

20404721 01  TORCY P.V.M. US 16 -  MANTOIS 78 FC 16  

20404722 02  MONTFERMEIL FC 16 -  AUBERVILLIERS JEUNES 16 

20404723 03  PARIS CTRE FORMAT.16 -  MONTROUGE FC 92 16 

20404724 04  BRETIGNY FCS 16 -  CRETEIL LUSITANOS US 16 
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19369438 : TORCY P.V.M. 16 / AC BB 16 du 22/04/2018 (Poule A) 

La Section reporte cette rencontre à une date ultérieure. 

 

 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  

 
Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 14h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 3 contre VAINQUEUR 4 
Match n°2 : VAINQUEUR 2 contre VAINQUEUR 1 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 
 
20404722 : MONTFERMEIL FC 16 / AUBERVILLIERS JEUNES 16 du 22/04/2018 
Demande des 2 clubs  via FOOTCLUBS. 
La Section ne peut accepter le report au 10 MAI 2018, cette date étant réservée pour les ½ Finales de 

Coupe. 

La rencontre est maintenue à la date officielle du DIMANCHE 22 AVRIL 2018. 

 

 

U16 - CHAMPIONNAT 

 

19369414 : RED STAR / BOULOGNE BILLANCOURT AC du 15/04/2018 (Poule A) 

Demande du RED STAR via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 13h00, sur le stade Joliot Curie à ST OUEN. 

Accord de la Section. 

 

19369418 : TORCY P.V.M. US / MANTOIS FC 78 du 15/04/2018 (Poule A) 

Cette rencontre se déroulera le Samedi 14 Avril 2018 à 15h30, au Complexe Sportif du Frémoy (2) à 

TORCY. 

Accord des deux clubs. 

Accord de la Section. 

 

19369531 : PALAISEAU US / AUBERVILLIERS JEUNES du 29/04/2018 (Poule B) 

Demande de PALAISEAU US via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 29 avril 2018 à 11h30, sur le stade Georges Collet à 

PALAISEAU. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit d’AUBERVILLIERS JEUNES devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 

 

19369550 : GOBELINS FC / MEUDON AS du 15/04/2018 (Poule B) 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 15h00, sur le stade Boutroux à PARIS 13ème. 

Accord des deux clubs. 

Accord de la Section. 

 

19369551 : BRETIGNY FCS / AUBERVILLIERS JEUNES du 15/04/2018 (Poule B) 

Demande de changement d’horaire de BRETIGNY FCS via Footclubs. 

Cette rencontre se déroulera le dimanche 15 avril 2018 à 11h30, sur le stade Auguste Delaune (2) à 

BRETIGNY SUR ORGE 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit d’AUBERVILLIERS JEUNES devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 
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19369603 : BRETIGNY FCS / EVRY FC du 13/05/2018 (Poule B) 

Demande d’EVRY FC d’avancer le match au 22 avril 2018 via Footclubs. 

La Section ne peut accepter la date proposée, l’équipe de BRETIGNY FCS ayant un match de Coupe de 

Paris - Credit Mutuel IDF à cette date. 

 

 

U15 - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. – ¼ et ½ Finales 

 
Les tirages au sort des 1/4 et 1/2 finales des coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. se sont déroulés au 

siège du CREDIT MUTUEL et ont été effectués par M. Jamel SANDJAK, Président de la L.P.I.F.F., M. Jean-

Louis GIRODOT, Président du CREDIT MUTUEL I.D.F. et M. Raphaël REBERT, Directeur Général du 

CREDIT MUTUEL I.D.F.. 

CLUBS PRESENTS : AC BB - C.F.F.P. – CRETEIL LUSITANOS – MONTFERMEIL FC – PARIS ST 

GERMAIN FC – TORCY P.V.M. 

Tirage au sort des rencontres des ¼  de Finale : 
Ces rencontres auront lieu le Samedi 28 Avril 2018 à 15h30 et se dérouleront sur le terrain du club 
premier nommé. 
 
En cas d’indisponibilité de terrain, le lieu de la rencontre peut être inversé par la Section. 
 
EPREUVE: 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 15h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres 
de Championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son 
Championnat. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n'y a pas de prolongation, le départage des 
équipes s'effectue par l'épreuve des coups de pied au but, suivant le règlement de celle-ci. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant. 
 

20404643 01  ENTENTE SSTG 1 -  CRETEIL LUSITANOS US 1 
20404645 ou  MONTFERMEIL FC 1 -  CRETEIL LUSITANOS US 1 
20404646 02  PARIS CTRE FORMATION 1 -  ARGENTEUIL RFC 1 
20404648 ou  PARIS CTRE FORMATION 1 -  PARIS ST GERMAIN FC 1 
20404649 03  COSMO TAVERNY 1 -  CERGY PONTOISE FC 1 
20404650 ou  VILLEJUIF US 1 -  CERGY PONTOISE FC 1 
20404651 04  TORCY P.V.M. US 1 -  A.C.B.B. 1 
20404652 ou  DRANCY JA 1 -  A.C.B.B. 1 

 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  

 
Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 15h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 3 contre VAINQUEUR 4 
Match n°2 : VAINQUEUR 2 contre VAINQUEUR 1 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné TROIS (3) arbitres officiels, à la charge du club recevant 
 

 

U15 – ARRETE MUNICIPAL du 07 Avril 2018 

 

La Section prend note de l’arrêté municipal de fermeture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20-6 du RSG de la LPIFF pour la rencontre ci-dessous : 
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19368792 : PARIS CTRE FORMATION / JEUNESSE AUBERVILLIERS du 07/04/2018 remis au 

21/04/2018 (R1/B)  

 

 

U15 - CHAMPIONNAT 

 
FMI 
19368788 – PARIS F.C. 1 / TORCY P.V.M. 1 du 07/04/2018 
La Section, 
Après avoir pris note des informations communiquées par l’arbitre official, 
Considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été transmise, 
Par ce motif, 
Demande au club du PARIS F.C. de transmettre la F.M.I. (1er rappel). 
 

19369150 – ST DENIS U.S. 1 / MACCABI PARIS 1 du 07/04/2018 

La Section, 

Après lecture du rapport des 2 clubs, 

Constatant l’absence de rapport de l’arbitre officiel, 

Considérant que la F.M.I. n’a pas été utilisée, 

Considérant les explications fournies par le club recevant, 

Par ce motif, 

Demande au club de SAINT DENIS U.S. d’être opérationnel pour ses prochains matches. 

Transmet une copie de la présente décision à la C.R.A.. 

 

19368792 : PARIS CENTRE DE FORMATION / AUBERVILLIERS JEUNES reporté du 07/04/2018 

Demande des 2 clubs pour jouer le match le 08/05/2018 via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le mardi 08 mai 2018 à 14h00, sur le stade de la Plaine des Saules n°2 à ORLY. 

Accord de la Section. 

 

19368777 : MONTFERMEIL FC / SARCELLES AAS du 21/04/2018 (R1/B) 

Demande de MONTFERMEIL FC d’avancer le match via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le mercredi 18 Avril 2018 à 16h30, sur le stade Henri Vidal à MONTFERMEIL. 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Section. 

 

19368954 : GOBELINS FC / BONDY AS du 10/02/2018 reporté au 31/03/2018 puis au 21/04/2018 (R2/B) 

Demande de GOBELINS FC d’avancer le match au 14/04/2018 et refus du club adverse via FOOTCLUBS. 

Courriel de GOBELINS FC dmandant e reporter cette rencontre au 19 Mai 2018. 

La Section maintient la rencontre à la date et à l’heure officielles. 

 

19369045 : VINCENNOIS CO / VERSAILLES 78 FC du 21/04/2018 (R3/A) 

Demande de VINCENNOIS CO d’avancer le match au 14/04/2018 via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Samedi 14 Avril 2018 à 15h30, sur le stade Léo Lagrange n°2 à Paris 12ème. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de VERSAILLES 78 FC devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pévus à cet effet. 

 

19369151 : MEAUX ACADEMY CS / CRETEIL LUSITANOS US du 28/04/2018 (R3/B) 

Demande des 2 clubs d’avancer le match au 14/04/2018 via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Samedi 14 Avril 2018 à 11h00, sur le stade Albrt Corazza n°3 à MEAUX. 

Accord des 2 clubs. 

Accord de la Section. 

 

19369158 : MELUN FC / UJA MACCABI PARIS du 12/05/2018 (R3/B) 
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Demande de changement d’horaire de MELUN FC via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Samedi 12 mai 2018 à 17h00, sur le stade Paul Fischer à MELUN. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de l’UJA MACCABI PARIS devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pévus à cet effet. 

 

 

U14 - COUPE de PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F.  

 
19852553 : DRANCY JA / GOBELINS FC du 14/04/2018 (Groupe D) 
Demande de changement d’horaire de DRANCY JA via FOOTCLUBS 
Cette rencontre aura lieu le samedi 14 avril 2018 à 16h00, sur le stade Maurice Bacquet à DRANCY. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de GOBELINS FC devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais pévus à cet effet. 

 
 

U14 - CHAMPIONNAT 

 
19369779 : GOBELINS FC / ARGENTEUIL RFC du 05/05/2018 (Poule B) 

Demande d’ARGENTEUIL RFC d’avancer le match au 21/04/2018 via FOOTCLUBS. 

La Section ne peut accepter cette demande, l’équipe de GOBELINS FC ayant déjà un match contre le PARIS 

ST GERMAIN FC à cette date. 

La Section maintient cette rencontre à la date et l’heure officielles. 

 

 

C.D.M. – CHAMPIONNAT 

 
19370408 : PORTUGAIS D’ANTONY CS 5 / MONTROUGE FC 92 5 du 11/02/2018 remis au  01/04/2018 
(R3/B) 
Lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 
Absence de l’équipe de MONTROUGE FC à l’heure du coup d’envoi, 
La Section enregistre le 2ème forfait non avisé de MONTROUGE FC 92. 
PORTUGAIS D’ANTONY CS : 3 pts – 5 buts 
MONTROUGE FC 92 : -1 pt – 0 but. 
 
19370541 : CORBREUSE STE MESME  FC 5 / SERVON FC 5 du 01/05/2018 (R3/C) 
Demande CORBREUSE STE MESME d’avancer cette rencontre au 11 avril 2018 à 20h à Dourdan et refus 
du club visiteur via Footclubs. 
La Section maintient cette rencontre à la date du 1er MAI 2018. 
 
19370547 : ARPAJONNAIS RC 5 / CORBREUSE STE MESME FC 5 du 11/03/2018 remis au 16/05/2018 
(R3/C) 
Demande de CORBREUSE STE MESME  d’avancer cette rencontre via Footclubs. 
Cette rencontre se déroulera le dimanche 17 avril 2018 à 21h00, sur le stade BABIN à LA NORVILLE. 
Accord des deux clubs. 
Accord de la Section. 
 
19370486 : MELUN TENNIS 5 / CORBREUSE STE MESME 5 du 18/03/2018 remis au 29/04/2018 
(R3/C)  
Attestation de la Mairie de MELUN informant de l’indisponibilité du terrain n°3 du stade P. FISCHER à la 
date du 29/04/2018 et du report du match. 
La Section maintient cette rencontre à la date du 29/04/2018 car l’équipe évolue sur le terrain n°2. 
De plus, si l’ensemble des installations est fermée à cette date, la Section demande au club de 
MELUN TENNIS de fournir un terrain de repli, en application de l’article 10.5 du R.S.G. de la LPIFF. 
Possibilité d’inverser la rencontre avec l’accord des 2 clubs. 
 
19370269 : BEYNES FC 5 / ISSY LES MOULINEAUX 5 du 10/05/2018 (R3/A) 
Courriel de BEYNES FC demandant le report au 20 Mai 2018, cette date étant disponible pour les 2 clubs 
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Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit d’ISSY LES MOULINEAUX. 
 
19370414 : VILLETANEUSE CS 5 / PORTUGAIS PAIX VIVRE ENSEMBLE 5 du 11/03/2018 (R3/B) 
Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline. 
La Section enregistre la suspension de terrain d’un (1) MATCH FERME à l’équipe CDM de 
VILLETANEUSE CS, à compter du 14 Mai 2018. 
Le club devra fournir un terrain de repli neutre situé en dehors de la Ville de VILLETANEUSE, accompagné 

de l’attestation du propriétaire des installations pour la première rencontre de la Saison 2018/2019. 

  

 

C.D.M. – ARRETE MUNICIPAL du 08 Avril 2018 

 

La Section prend note de l’arrêté municipal de fermeture de terrain conformément aux dispositions de 
l’article 20-6 du RSG de la LPIFF pour la rencontre ci-dessous : 
 

19369904  BRIE NORD ES 5 c.  PARIS ST GERMAIN FC  R1   du 08-avr- remis au 06-mai.-18 

 

 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 

19417283 : SAINT DENIS US / FRESNES AAS du 10/05/2018 (R1) 

Demande de changement d’horaire de ST DENIS US via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le jeudi 10 Mai 2018 à 20h00, sur les installations de ST DENIS (93). 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit  du club de FRESNES AAS devant parvenir au 

Département des Activités Sportives de la LPIFF, dans les délais prévus à cet effet. 

 

19416862 : MORANGIS CHILLY FC / SAINT MICHEL SPORTS du 15/04/2018 (R3/B) 

Demande de changement de terrain de MORANGIS CHILLY FC via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le dimanche 15 Avril 2018 à 9h30, sur le Complexe Sportif du COSEC - terrain 

n°4 (synthétique) à MORANGIS (91). 

Accord de la Section. 

 

19417144 : MONTREUIL RSC / BAGNOLET FC du 22/04/2018 (R3/D) 

Courriel de MONTREUIL RCS demandant le report de cette rencontre. 

Vu le motif invoqué, la Section maintient la rencontre au dimanche 22 Avril 2018 à 9h30, sur les 

installations de MONTREUIL (93).  

Cette rencontre qui devait se jouer le 1er Avril 2018 a déjà fait l’objet d’une demande de report à la date du 

22 Avril 2018 par votre club (voir PV n°31 du 06/03/2018). 

 

 

ANCIENS - COUPE A.N.A.F. - PARIS - CREDIT MUTUEL I.D.F. ¼ et ½ Finales 

 

Rappel des ¼ de Finales de la Coupe A.N.A.F.- PARIS – CREDIT MUTUEL – I.D.F. se déroulant le 

DIMANCHE 29 AVRIL 2018 

 

20386023 01  GOBELINS FC 11 -  NANTERRE JSC 11 

20386024 02  COURBEVOIE SPORTS 11 -  GOUSSAINVILLE FC 11 

20386025 03  FRESNES AAS 11 -  BOIS D'ARCY AS 11 

20386026 04  SENART MOISSY 11 -  CHATILLONNAIS SCM 11  

20386027 ou  SENART MOISSY 11 -  OZOIR FC 77 11 

 

 

Tirage au sort des rencontres des ½ Finales  
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Ces rencontres se dérouleront le Jeudi 10 Mai 2018 à 9h30, sur le terrain du club premier nommé. 
 
Match n°1 : VAINQUEUR 2 contre VAINQUEUR 1 
Match n°2 : VAINQUEUR 3 contre VAINQUEUR 4 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres, il sera désigné UN (1) arbitre officiel, à la charge du club recevant 

 

Tirage au sort effectué par MM. CAUCHIE (Animateur) et LALUYAUX (membre) de la Section des 
Compétitions.  
 

 


